
Sénat comme symonym» d'invMior» (?) l'orateur 
ajouta : 

< Supprimez donc le Sénat, cet atelier de tra
hison à 25 francs p u jour. C'est Ooblentz à Pari*. 
Que les sénateurs rejoignent les princes 1 une la 
noblesse suive le Roi ! » 

Dans la Loire, où il y a eu hier une élection lé
gislative, M. Doria», opportuniste, a été èla^sans 
concurrent par 50.938 voix sur 57.233 votants. 

Rien de nouveau, an sujet du conflit budgé
taire. L'on représente, il est vrai, le nombre des 
partisans de la commission comme allant en di
minuant, et à lire les articles des principales 
feuilles radicales et opportunistes pour engager 
la majorité à maintenir sa politique d'équilibre du 
budget sans emprunts ni impôts nouveaux, on 
serait tenté de croire à cettediminution.maistant 
que les droites n'auront pas fait connaître leurs 
résolutions, il ne parait guère possible de rien pré-
jnger. 

Aujourd'hui, au Palais-Bourbon, on ne s occu
pait que de la question de savoir par qui serait 
remplacé le ministère actuel. Sera-ce par M. de 
Freyeinet ou par M. Floquet? Ce dernier, malgré 
le refus qu'il aurait formulé de se charger de la 
succession de M. Goblet, ne redouterait plus.assu-
rent ses amis, de tenter l'aventure. 

M. Rouvier tient de plus en plus la corde pour 
remplacer M. Dauphin, et l'on prétend qu'il a en 
poche un procédé infaillible pour équilibrer le 
budget sans emprunts ni impôts. Serait-ce le mo
nopole sur les alcools? Après le résultat du vote 
ad référendum, qui a eu lieu, hier, en Suisse, la 
chose n'apparait pas comme impossible. 

Ainsi que vous le savez déjà par vos dépêches, 
le rapport de M. C. Pelletan a été adopté par la 
commission par 21 voix contre 4 et 7 abstentions,et 
quand son auteur est venu le déposer sur le bureau 
de la Chambre, lecture immédiate en a été de
mandée. Après cette lecture qui dispense de la 
distribution, M. Goblet ayant réclamé pour que 
la discussion ait lieu le plus tôt possible, elle a 
été fixée à demain. 11 y a, au surplus de toutes 
parts, un désir général d'en finir. On dit que M. 
Dauphin a offert à M. Goblet de donner sa démis
sion qui parait devoir rallier des voix au Cabinet, 
mais que M. Goblet aurait refusé en disant à son 
collègue et ami ! si nous obtenons la majorité, 
nous reparlerons de cela, mais jusque-là, nous de
vrons tous affronter la bataille. 

On dit, dans les groupes radicaux, que l'on doit 
poser une condition à celui qui sera chargé de 
composer le nouveau cabinet, que M. Boulan
ger doit être compris quand même dans la com
binaison. Mais cette proposition ne réunira pas 
l'assentiment général surtout sur les bancs du 
centre. 

Leslecteurs de la Justice feront bien de sa mé
fier de la nouvelle que publie ce journal en repro
duisant une information du Matin, de laquelle il 
résulterait que l'administration de l'enregistre
ment a consenti à réduire de 12 ou 15 millions à 2 
millions 1;2 environ le montant de sa réclama
tion au Crédit Foncier pour droits d'enregistre
ment de la fusion opérée, il y a quelques années, 
entre cet établissement et la Banque hypothécaire. 
Ce serait sur l'avis de la commission instituée 
récemment par M. Daupken pour faire prévaloir 
des transactions ou matière d'impôts, que cette 
diminution auraitété obtenue. 

Je n'ai pas besoin d'ajouter que la convenance 
et l'opportunité d'un abandon de 10 millions par 
le Trésor à un moment où il a besoin de tontes 
ses ressources, sont fort discutées. Toutefois, il y 
a ce petit malheur que la Justice n'a pas lu jus
qu'au bout la note du Matin qui ajoutait, en ter
minant, que l'information publiée par lui était 
empruntée à la Revue financière et économique, 
mais que ce journal avait oublié d'ajouter que la 
Commission de transaction dont il parle n'avait 
pas été consultée. 

Il se produit, depuis quelque temps, un vif 
mouvement d'opinion contre le surmenage intel
lectuel dans l'éducation de la jeunesse française à 
tons les degrés. Les travaux de quelques savants, 
protestant contre ce surmenage, ont donné le 
branle, et M. le Peter, dans une allocution qu'il a 
prononcée samedi au banquet de la Société fran-
eaise d'hygiène, a protesté aussi vivement contre 
cet abus. Une étude a paru précisément hier, dans 
la Revue des Deux Mondes, sur le même thème. 
Le remède serait un allégement général du pro
gramme des études dans l'enseignement primaire 
et secondaire. Attendons-nous donc à avoir des 
changements prochains dans l'Université. 

La Chambre des députés d'Espagne vient de 
mener à bonne fin la discussion d'une importante 
réforme : elle a adopté définitivement la loi qui 
introduit l'institution du jury dans la pratique 
judiciaire. Le ministère Sagasta, en dépit des me
naces dont on l'a accablé, a tenu bon et son projet 
a finalement triomphé sans trop de diffiîultès de 
l'opposition. Le projet a même réuni une majo
rité relativement asses élevée et de beaucoup su
périeure à celle qu'on s'attendait à voir se pro
noncer en laveur du projet. Reste, il est vrai, la 
décision du Sénat pour rendre la loi définitive ; 
mais il parait peu problable que le cabinet essuie 
un échec dans la Chambre haute. M. Sagasta a eu 
soin de la composer de telle sorte qu il n'a pas 
à redouter de trahison. 

Aujourd'hui la Bourse a été ferme, mais sans 
beaucoup d'affaire. Cette lermetè doit être attri
buée à la facilité avec laquelle s'est opérée la li
quidation des valeurs et à l'absence de nouvelles 
défavorables. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(D* net correspondants particulier* it par ÏIL SFIGIAL) 

Séance [du lundi 16 mai. 
Présidence de M. FLOQUET, président. 

La séance est ouverte à deux heures. 
L a s s u c r e s 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 
sur le projet de loi relatif au régime des sucres. 

M. Duché propose de fixer le rendement légal par 
100 kilog de betterave à 7 kilog. 500 jusqu'au 31 août 
1888, et à 3 kilog. à partir de cette date. 

Le rapport de la commission du budget 
Au moment où l'orateur quitte la tribune, M. Ca

mille Pelletan demande la parole pour déposer le 
rapport de la commission du budget. 

Lecture Immédiate est ordonnée. (Voir plus haut.) 
BM. Goblet demande un prompt débat dans l'intérêt 
du pays. 

M. Vernhes propose la discussion immédiate. Il 
tente vainement de développer un programme de 
réformes. 

La discussion du rapport de la commission du 
budget est fixée à demain. 

M. le président estime que la'reprisedeladiaeus-
sion du régime des sucres offrirait une trop rude tâche 
aux orateurs inscrits, il propose d'ajourner la discus
sion. 

La Chambre décide de continuer la discussion. 
M. Sans-Leroy combat l'amendement de M. Duché. 
Le scrutin est ouvert sur cet amendement. 
L'amendement de M. Duché est repoussé par 348 

voix contre 182. 
Le scrutin est ouvert sur le renvoi de la discus

sion ; il donne lieu à pointage. 
Le renvoi de la discussion est repoussé par 260 voix 

contre 240. 
La discussion continue. 
II. Mèline développe son amendement. 
Il établit qu'avec son système on arrivera facile

ment à produire les 36 millions demandés par le 
budget. En fixant la prise en charge à 6 kilos 500 au 
lieu de 7, on trouvera 21 millions 500.000 francs ; en 
frappant les mélasses, 14 millions 500,000 fr. 

L'orateur s'attache à démontrer que le moyen qu'il 

Sroposé donnera au Trésor plus d'argent que celui 
u gouvernement, sans ruiner les petits fabricants et 

sans léser les intérêts de l'agriculture. 
Les excédents dont bénéficient les fabricants per

mettront a ceux-ci d'améliorer l'outillage et le per
fectionnement de leurs procédés. 

L'erateur dépose un nouvel amendement modifiant 
le premier en ce qui concerne le taux du rendement 
proposé à 6,75 ou 6,50 

Après le rejet de divers amendements présentés 
par MM. Dellisse et Legrand (de Lecelles) les chif
fres du gouvernement sont adoptés. 

MM. Thellier de Poncheville et Renard présentent 
ensuite d'autres amendements sur l'article 2 qui sont 
également repoussés. 

La Chambre ajourne a demain le discussion et la 
séance est levée à 7 h. 45. 

NOUVELLES D l JOUR 
R é u n i o n de la dro i t e 

Paris, 15 mai. — La droite s'estjréunie aujour
d'hui sous la présidence de M.de Larochefoucauld. 
Le président a rendu compte de la discussion qui 
a eu lieu vendredi dernier au secrétariat général 
des droites, discussion qui a établi la possibilité 
d'assurei l'équilibre du budgetau moyen'd'économie 
sans impôts nouveaux ni emprunts. MM. de Lan-
jninais, Keller et de la Boardonnaye, prennent 
successivement la parole, il résulte des explica
tions échangées que la commission du bndget 
semble précisément s'être inspirée des principes 
que la droite a toujours suivis en matière finan
cière. 

La divergence qui existe entre les commissaires 
et le gouvernement tient, en effet, à ce que le ca
binet . affirme qu'il est impuissant à trouver des 
économies nouvelles, tandis que la commission 
persiste non moins ènergiquement à penser qu'il 
y a encore un long chemin à parconrir dans la 
voie des économies. 
i Dans ces conditions, la commission paraissant 
s'être ralliée aux doctrines budgétaires, dont la 
droite ne s'est jamais départie, il y a lieu de la 
mettre à même d'appliquer les idées qui se sont fait 
jour dans son sein et,par conséquent, de voter, les 
conclusions qui doivent être présentées en son 
nom a la Chambre, a une très grande majorité, la 
réunion déride qu'elle votera dans le sens de ces 
conclusions. 

U n m i n i s t è r e du t r a v a i l 
Paris, 16 mai. — Plusieurs députés avaient dé

posé, avant les vacances, une proposition de réso
lution tendant à la création d'un ministère du 
travail : la dixième commission d'initiative par
lementaire vient dans son rapport, de conclure au 
rejet de cette proposition; e l leya vu de nombreux 
inconvénients et n'y a pas trouvé un seul avan
tage dont puissent bénéficier l'industrie, le com
merce et le travail. 

Elle a d'ailleurs pensé que le moment où la 
Chambre lutte avec tant d'efforts contre la bureau
cratie pour faire disparaître la canse principale, 
on pourrait dire unique, de la majoration de cré
dits qui pèsent si lourdement sur le' contribuable, 
était mal choisi pour demander la création d'un 
nouveau ministère. 

N o m i n a t i o n de c o m m i s s a i r e s s p é c i a u x 

Paris, 1(3 mai. — Le décret opérant un mouve
ment dans le personnel des commissaires spéciaux 
motivé par le déplacement de M. Schnaebelè a été 
signé par le président de la République. Ce décret 
comporte les nominations suivantes : 

M. Schnaebelè, commissaire spécial de Pagny-
sur-Moselle, est nommé comme on le sait déjà, a 
Laoa. 

M. Ritter, commissaire spécial de la gare, à 
Lyon, est nommé commissaire à Pagny-sur-
Moselle. 

M. Jeanette, commissaire spécial à Bellegarde 
(Ain), est nommé commissaire spécial à Lyon. 

M. Gerbert, commissaire spécial à Avricourt 
(Meurthe-et-Moselle), est nommé commissaire 
spécial a Baisienx (Nord). 

M. Fischer, commissaire-adjoint à la gare de 
l'Est, est nomme commissaire spécial à Avri
court. 

L e s é l e c t i o n s d e P a r i s 

Paris, 16 mai.— M. Chauvière, révolutionnaire 
n'est pas élu dans le quartier de Javel ; c'est M. 
Caré, autonomiste qni est nommé. 

A r r e s t a t i o n d'un e s p i o n a l l e m a n d 

Dijon, 16 mai. — La police de Dijon vient d'ar
rêter le nommer Camille Hassler, âgé de 28 ans, 
né à Echenstwiller. (Bas-Rhin), soupçonné d'es
pionnage. 

Sous prétexte d'acheter un fonds de commerce, 
il visitait la ville et les environs en compagnie 
d'un autre Allemand nommé Schiter, qui a dis
paru. 

Hassler a été trouvé porteur d'un porte-mon
naie bien garni et de papiers établissant qu'il a 
servi dans le 130'' de ligne prussien. Enfin son 
carnet contenait les adresses des notaires et des 
Alsaciens habitant Dijon. 

L e s a l l e m a n d s e n F r a n c e 

On lit dans le Mctxer Zcitung, journal allemand 
de Metz). 

Un certain nombre de bonnes sont revenues de 
France, après avoir perdu leur place, par suite d'un 
ordre du général Boulanger qui interdit aux officiers 
d'occuper des domestiques allemands. 

» De nombreux ouvriers sont également revenus. A 
la suite de provocations incessantes des chauvins, ils 
avaient été congédiés par leurs patrons, après de 
longues années de services, et ne pouvaient plus trou
ver d'occupation. 

» On ne saurait trop conseiller à ceux qui cherche 
du travail de ne pas aller en France dans les circons
tances actuelles. » 

FEUILLETON DU 18 MAI 1887. — 72 

LE CONTUMAX 
Par Raoul DE NAVERY 

XXIV 

C o n f e s a l o a 

Leur masse s'ébranla subitement. Les pa
roles chaleureuse de Norbert venaient de 
leur rendre la libre possession d'eux-mêmes. 
Le sentiment de justice de justice, de géné
rosité, de compassion qui se manifeste si vite 
et si puissamment dans les foules souleva 
soudainement celle-ci. Les contre-maîtres 
vieillis dans la maison s'avancèrent les pre
miers, saisirent les mains que Samuel tentait 
de leur dérober, et lui répétèrent d'un accent 
dont rien ne saurait rendre l'émotion : 

— Nous vous estimerons, nous vous aime
rons toujours ! 

En un moment, l'estrade du bureau se 
trouva envahie, et Samuel Dupont, entouré, 
pressé par cette foule de braves gens, trouva 
en une minute la consolation de ses amertu
mes. Il ne put lire une seule arrière-pensée 
dans les regards qui se fixaient sur lui. Cha
cun de ces hommes, se souvenant du passé, 
rendait à Samuel ce que celui-ci croyait avoir 
nerdu en confiance et en dévouement. Ce qui 
survenait restait, aux yeux de ces hommes 
dont il avait élevé l'esprit et formé le cœur, 
un malheur et non plus un crime. Ils se re
connaissaient solidaires de sa vie a 1 heure 
qui allait en décider. Jamais Samuel ne se 

sentit plus vénéré que durant cette minute, à 
la fois douloureuse et solennelle. 

Quand il s'arracha des bras de ses ouvriers 
Any saisit sa main et la couvrit de baisers et 
de larmes. 

— Vous à qui je dois tont, murmura-elle, 
daignerez-vous me pardonner ? 

Samuel détourna la tête, et ^'adressant à 
Norbert. 

— Emmène-là 1 dit-il, emmène-là 1 
— Vous resterez implacable ? demanda de 

nouveau Any prosternée. 
Samuel fit un geste pour l'éloigner,mais elle 

se cramponna au bureau, et dit à Norbert 
d'une voix saccadée : 

— Allez, monsieur Norbert,allez BC\ ec eux, 
moi je reste. 

Le jeune homme hésitait ; mais Any s'était 
levée, et son geste, plein d'autorité, l'expres
sion de son regard firenteomprendre à Nor
bert qu'il devait obéir. 

Quelques instants suffirent pour vider la 
vastelsalle. L'ombre du soir la noyait à demi; 
la fenêtre placée, non loin du bureau, laissait 
seule tomber une clarté pâle sur cet homme 
foudroyé et cette jeune fille désolée.MaisAny 
ne pleurait plus;elle s'était relevée.et,le front 
haut, debout en face de Samuel,elle le regar
dait avec une telle expression de vaillance et 
de douceur que Samuel, ayant rencontré les 
yeux d'An y, baissa la tête. 

— Je suis restée, dit-elle, malgré eux et 
malgré vous, parce que vous n'avez pas le 
droit de me repousser ainsi. Je viens me dé
fendre à mon tour et plaider ma cause. Je 
viens demander grâce, car j 'ai douté de vous. 
Dieu sait pourtant si je vous aime, Samuel ! 
L'entretien que nous allons avoir sera lo 

Aurillac, 16 mai. — Une affaire assez grave 'a 
mis en émoi le personnel et les convivesde l'hôtel 
de Saint-Pierre à Aurillac. 

Un voyageur, d'origine prussienne, qui s'était 
permis des expressions injurieuses à l'égard des 
personnes présentes et qui avait dit : «Les Prus? 
siens valent mieux que vous », a été expulsé de la 
galle et obligé de partir pour Clermont, à la suite 
des menaces qui lui ont été faites. 

Le g é n é r a l L a l l e m a n d 
Paris, 15 mai. — Le général Lallemand est dé

signé pour passer l'inspection a l'Ecole polytech
nique. 

U n e m o r t s u b i t e a u P a l a i s d e J u s t i c e 
de P a r i s 

Paris, 16 mai. — Un douloureux événement a 
impressionné aujourd'hui le Palais de justice. 

Un avocat très connu à Paris, Mc Croquelin, qui 
était inscrit depuis 1851, est mort subitement au 
moment où il allait plaider à la 6e chambre. 

Horr ib le d r a m e de la fol ie 
Nouvelle-Orléans, 15 mai. — D'après le Cour

rier des Etats-Unis, Caleb Foster, un nègre de
meurant dans le comté de Harrisson (Texas), 
ayant été pris soudainement, il y a quelques jours 
d'un accès de folie furieuse, a saisi par les jambes 
son enfant âgé de trois ans, lui a broyé le crâne en 
le heurtant à tour de bras contre le tronc d'un 
arbre et l'a emporté ensuite au tond d'un ravin. 
On s'est mis à la poursuite du fou et, quand on 
l'a rejoint. Foster était en train de déchiqueter 
avec ses dents le cadavre de son enfant, rejetant à 
terre les lambeaux de chair à mesure qu'il les 
arrachait. 

Capturé et transporté chez lni, où il a été gardé 
constamment à vue depuis, Foster vient de recou
vrer la raison après trois jours, et la première 
chose qu'il a demandée a été pourquoi son entant 
n'était pas auprès de lui. On lui a caché la vérité 
et une enquête minutieuse a établi d'une façon 
pêremptoire que le nègre n'avait gardé aucun sou
venir du crime épouvantable qu'il avait commis 
pendant son accès de folie. 

BULLETIN COMMERCIAL ET INDUSTRIEL 
L ' i i i f l i i s t r i e t e x t i l e e n P o l o g n e 

D'une correspondance particulière qui nous par
vient, il résulte que l'industrie textile ne se 
trouve pas actuellement dans une situation très 
prospère. Voici ce qu'on nous écrit : 

Durant la semaine du 10 au 16 avril, l'exporta
tion des produits de Lodz s'élevait : 
Pour les filés à l'intérieur de la COTON LAINE 

Pologne à 547 2 
Pour les filés à l'intérieur de l'empire. 555 115 

(soit ensemble 1.219 pouds) 
Pour les tissus à l'intérieur de la Po

logne a 1.616 1.877 
Pour les tissus à l'intérieur de l'empire 4.250 2.012 

Au total 9.755 pouds, tandis que l'exportation to
tale durant les Semaines correspondantes, d'après le 
journal le P:iennik Lodzki, 

pour fils p. tissus 
de 1881 se montait à 2704 18530 p. 
de 1882 » 2461 21150 p. 
de 1883 » 2918 23986 p. 
de 1884 » 985 27018 p. 
de 1885 » 3105 27770 p. 
de 1887 » 2893 38530 p. 

On espère cependant que sons peu cet état de 
choses s'améliorera car cela ne peut continuer 
ainsi. 

A Bialystok la situation est bien pire, la « Ga-
setta Eandloica i de Varsovi écrit à ce sujet qu'il 
y règne une stagnation affreuse dans toutes les 
branches. Cette stagnation se fait le plus sentir 
dan?, ia fabrication de draps, de sorte que même 
1».J fabriques importantes ont été obligées de fer
mer une partie de leurs ateliers. Seulement les 
grands industriels remplissent leurs engagements 
tandis que les petits fabricants sont obligés de de
mander une prolongation de leurs traites. 

Laines 
ANVERS, 16 mai. 

Sans alfaires aujourd'hui sur place. 
MKAL'X, 16 mai. 

Les laines se tiennent aux mêmes prix, soit de 80 c. 
à 1 fr. le 1(2 kil., mais il y a peu d'acheteurs. 

LK HiVRK, 16 mai. 
Il a été traité 376 balles de laine du Chili, en suint, 

à fr. 141,75 les 100 kil. et 29 balles dito, dito, à 
fr. 141,25. 

MARSEILLF., Il mai. 
On a vendu 1,050 balles de laine Bagdad couleurs, 

de fr. 170 à 175 et 42 balles d'Alger, à fr. 90. 

Mouvement maritime lainier 
Le steamer espagnol Muijallanc •»• venantde la Plata 

est toujours sur rade de Dunkerque, ne pouvant en
trer faute d'eau ; il en a encore pour quelques 
jours. 

Le steamer anglais Luceme cap. Main, est sorti de 
Dunkerque le 10 au matin allant à Londres. Ce stea
mer avait complètement terminé le débarquement de 
ses laines pour ce port. Il n'avait pas arrêté son dé
chargement depuis le 14 au soir qu'il était 
entré. 

Le steamer anglais Neva venant de la Plata via 
Southampton, est arrivé le 16 mai à Anvers avec 
laines. 

Le steamer allemand Ohio a débarqué à Anvers le 
14 courant 765 b. laine provenant de B.-A. et 165 b. 
laine de Montevideo. 

Le steamer Kestrel venant de Londres a débarqué 
à Anvers 1409 b. laine prises en transbordement. 

Le steamer anglais Fairy a débarqué à Anvers 29 
b. laine provenant de Hull. 

Le steamer anglais Dryden venant du Brésil et de 
la Plata, est arrivé le 15 mai à Anvers avec laines. 

Le steamer allemand Francfort allant de Hambourg 
à la Plata, a fait route le 14 mai d'Anvers pour cette 
destination. 

Le steamer anglais Cuvier venant de la Plata via 
Liverpool est arrivé le 15 mai à Anvers. 

Le steamer anglais Port-Philip prend charge ac
tuellement à Anvers pour Sydney, Melbourne, etc. 
d'où il repartira avec laines pour l'Europe. 

Le steamer anglais Canailian allant de Dunkerque 
et Glasgow compléter sa cargaison au Havre pour la 
Plata, a passé le 13 mai à 8 h. du matin à Kil-
donan. 

Le steamer anglais Chimborazo allant de Londres 
en Australie, a passé le 14 mai à 10 h. 15 du matin à 
Pranle-Point. 

Le steamer Caffaro cap. diuseppe, est parti le 4 
mai de Valence pour B.-A. 

Les steamers attendus sctuellemcnt à Dunkerque 
avec laines de la Plata sont : le Portena et Marana 
attendus journellement ; scrontsuivis par les steamers 
Ville de llosario attendu fers la fin courant et le 

Nantes-le-Havre attendu aux premiers jours de 
juin. 

Le Parana cap. Robert, attendu le 9 juin, 
Sont actuellement en charge à la Plata pour Dun

kerque et le Havre les steamers Dom-Pedro, Ville de 
Sein-Nicolas, Belgrano et Waldensian. 

Sont en route pour la Plata venait de Dunkerque 
et le Havre les steamers Uruguay et Waldensian 
devant prendre charge vers la fin courant. 

Les steamers Rio-Negro et Ville de Montevideo 
allant aux ports du Parana signalés partis le 15 mai 
de Bordeaux. 

Les steamers à partirsont : le Pampa le 3l mai du 
Havre pour Montevideo et B.-A. et la Ville de Sue-
nos-Afres pour ces ports via Bordeaux où il complé
tera. Départ le 8 juin du Havre. 

Le steamer anglais Incemore est parti le 13 mai de 
Liverpool pour Montevideo, B.-A. et Rosario allant 
charger en laines, etc. 

Le steamer anglais Clyde prenait des laines le 15 
mai à Sydney pour l'Europe. 

Le steamer anglais Handel venu à Liverpool de 
Dunkerque, prend actuellement charge en ce port 
pour B.-A. et Montevideo. 

Le steameranglais Lilksworth allant d'Anvers à la 
Plata, doit compléter sa cargaison vers le 18 courant 
à Bordeaux pour cette destination. 

Le steameranglais Britannia allant de la Plata à 
Pauillac et Liverpool, a fait route le 13 mai de Lis
bonne. 

Le steamer Zephyrus allant de la Plata à Londres, 
a suivi le 11 mai de LasPalraas (Cap-Vert) attendu 
le 20 en ce port. 

Le steamer Tafaa venant des mers du sud est at
tendu vers le 22 mai au Havre avec laines. 

Le steamer italien Mattéo-Erazca allant de Gènes 
à la Plata, a suivi le 11 mai du Cap-Vert. 

Marchés anglais 
DEWSHLUY, 13 mai. 

L'approche des fêtes de Pentecôte produit un cer
tain effet sur le commerce dans le district, sur les 
gros lainages. Les demandes en croisés et les laines 
filées, pour la fourniture de trousseaux se font au 
jour le jour, les marchandises n'étant nécessitées que 
pour compléter les commandes. 

La fabrication des draps pour l'année s'accroît mais 
les commandes importantes que l'on avait espéré li
vrer, ne sont pas encore placées. 

Les couvertures de couleur sont tin peu plus de
mandées, les blanches sont plus délaissées. 

Les tapis carrés se vendent assez bien, ils avalent 
vraiment été. durant les'derniers mois, la principale 
difficulté du commerce. Peu de demandes pour les 
tissus chaine coton, quoique les prix soient pi js doux. 

Marchés américains 
NEW-YORK, 14 mai. 

l."ne nouvelle activité est signalée au sujet des ob
jets manufacturés d'origine étrangère. Les demandes 
sont importantes en étoiles pour habillements, moin
dres en velours et plus faibles encore ea satins. 

Dentelles, broderies, lingerie, bonneterie sont cal
mes pour le moment. 

Situation météorologique. — Paris 16 mal. — 
Le baromètre descend sur l'ouest et le nord de l'Eu
rope ; les hauteurs atteignent encore 77d "[" en Ir
lande, mais elles passent sur la Laponie et des vents 
d'entre S.-O. et N.-O. souillent sur la Scandinavie. 
La pression s'égalise au centre du Continent, toute
fois, des mouvements orageux se dirigeant vers l'Est 
envahissent la France et les courants d'entre E. et 
N. persistent sur nos cotes de la Manche et de l'Océan. 

La température a continué à s'élever. 
Le thermomètre marquait ce matin — 4* à Bodo, 

8 à Lyon, 10 à Paris, Haparanda et 21 à Malte. 
En France, le temps devient orageux et la tempé

rature va se rapprocher de la normale. 
A Paris, hier, ciel nuageux, vent nord-est fort et 

temps froid. 
Maximum, 16-3; minimum, 7-2. 

CHRONIQUE LOCALE 
F t O T J B . r V I X . 

L e l e g s A l f red Mot te . — Nous apprenons 
que, par disposition testamentaire, M. Alfred 
Motte a legaé à la ville de Roubaix la somme con
sidérable de 425,000 fr. 

La communication officielle de ce legs et des 
conditions dans lesquelles cette importante somme 
doit être consacrée au soulagement des malheu
reux, sera faite dans la prochaine réunion du 
Conseil municipal. 

L e s f u n é r a i l l e s d e M. l'abbé D e r a m , c u r é 
de Croix, ont eu lieu mardi. 

Ne à Hondeghem,le21juinl8:î3,M.Benoît-Louis 
Deram, fut ordonné prêtre en 1858; il fat succes-
sivement vicaire à Sieenwoorde, Bailleul, Mer-
ville; il lut nommé curé à Croix, le 23 décembre 
1876. 

En annonçant, il y a quelques-jour?, la mort du 
vénère pasteur de Croix, nous disions qu'il em
portait les regrets unanimes des habitants de la 
commune. La cérémonie fuuèbre a été un témoi
gnage éloquent de la profonde sympathie qu'avait 
su s'attirer le défunt, tant par ses éminentes ver
tus sacerdotales, que par son caractère aimable 
et doux, par son affabilité, par le tact et la cour-
loisie qu'il savait mettre dans tous ses rapports. 

Nous disions aussi que, sans distinction de 
croyances ou d'opinions, M. l'abbé Deram était 
universellement honoré. C'était vrai encore. Far-
tout des tentures noires, des bannières voiléeB de 
crêpes ; par cette manifestation de sa douleur 
toute la ville, depuis la Croix Blanche jusqu'au 
delà du Breucq. avait voulu rendre au défunt le 
témoignage suprême de sa sympathie respec
tueuse. 

A la levée dn corps, qni fut faite par M. l'abbé 
Berteaux, doyen de la paroisse Saint-Martin, a 
Roubaix, l'assistance était déjà nombreuse. 

Voici la composition du cortège : 
Croix et enfauts de chœur, écoles communales 

de garçons, fanfare du Créchet dirigée par M. 
Lecomte; écoles communales de tilles, écoles des 
dames de la Sainte-Union; socièti des vieux mili
taires, société des conférences de Saint-Vincent-
de-Paul et de Saint?-Elisabeth; société de 
secours mutue's de Saint-Martin, bannière du 
cercle catholique, comité et conseil intérieur du 
cercle; musique municipale de Croix, dirigée par 
son chef, M. Jules Loridan; maîtrise de la paroisse 
Notre-Dame, de Roubaix; délégation de l'Institu
tion Notre-Dame des Victoires, de Roubaix ;clergé 
insignes du Sacerdoce portés par nn ecclésiasti
que, corbillard, MM. les membres du conseil de 
fabrique, MM. les vicaires, M. Ploquet, maire de 
Croix, quelques membres de l'administration et 
du Conseil municipal, MM. les membres du Bu
reau de bienfaisance, la famille du défunt, l'as
sistance. 

Les cordons du poêle étaient tenus par MM. les 
abbés W'itse, curé archi-prètre de Dunkerque, 

Evrard, doyen de la paroisse Notre-Dame de Rou
baix, Pruvost, chanoine, supérieur du collège de 
Bailleul, Debâcker, curé data paroisse du Saint-
Sepulcre, de Roubaix, Beel, curé d"Erquinghem 
sur la Lys, et Boedt, curé d'Estaires, ancien curé 
de.Wasquehal. 

De la maison mortuaire, le cortège prit la rue 
de l'Eglise, le boulevard de la Chapelle, et la rue 
de la Gare. 

U était onze heures et demie quand on entra à 
l'église : M. le doyen de Saint-Martin officiait, 
ayant comme diacre M. l'abbé Lapioine, vicaire à 
Avesnes, et comme sous-diacre M. l'abbé Vincent, 
vicaire à Saint-Aubin, tous deux anciens vicaires 
de Croix. 

La messe fut chantée sous la direction de M. 
Peers, par la maîtrise de l'église Notre-Dame, 
celle de Saint-Martin en ayant été empêchée par 
une antre cérémonie funèbre. 

A l'élévation, M. Jules Broquet, maître de cha
pelle à Saint-Martin, chanta le.pie Jesu de Nieder-
meyer qui fit une impression protonde. 

A midi et demie le cortège sortait de l'église 
et prenait la rue de Ronbaix et le boulevard de la 
Chapelle peur se rendre au cimetière. 

Sur le parcours, la musique municipale joua 
plusieurs marehes, entre autres Cyprès et Pensées 
et Regrets, de Louis Montagne. La fanfare du 
Crèchet exécuta aussi quelques marches funèbres. 

Au cimetière un incident pénible se produisit : 
au moment où on voulut descendre le cercueil 
dans lafos?e,on vit quecelle-ci était trop courte : 
il fallut appeler le fossoyeur pour l'agrandir. 

M. Camille Feraille, président du Cercle catho
lique de Croix, prononça sur la tombe le discours 
suivant : 

•• Pouvez-vous imaginer rien de plus pénible que de 
charger un fils de prononcer l'orai«on funèbre de son 
père; un frère, celle de sou frère : un ami celle de son 
ami? N'étais-je pas lié, à ce triple point de vue, à 
ce vénéré pasteur que tous nous pleurons? Et. ce
pendant, ma charge de président du Comité de l'œu
vre des cercles catholiques d'ouvriers ne m'imposs-t-
elle pas ce douloureux devoir'!" Excusez, au moins, et 
mon émotion, et mon insuffisance. 

» Dois-je vous dire ce qu'a été, dans cette paroisse 
de Croix, notre vénéré Pasteur?Mais,tous vouslavez 
vu à l'œuvre, et ne peut-on pas dire de lui, sans 
crainte de se tromper : il a passé en faisant le bien. 

» Arrivé en 1876 dans cette paroisse qui s'était ac
crue rapidement, et ou les œuvres ouvrières et de 
bienfaisance n'avaient pu encore prendre racine, ce 
grand cœur,qui savait si bien soulager les infortunes, 
a compris, dès son arrivée, que le* institutions ca
pables d'adoucir Us misères physiques et morales 
étaient nécessaire;:. Mais, une première nécessité 
s'imposait,et,«'il faut au corps le pain qui le soutient, 
ne faut-il pas à l'âme la prière qui la fait vivre : sa 
première oeuvre fut ainsi l'agrandissement de l'église 
qui répondait à un véritable besoin. Qu'il me soit 

Eermis de remercier ici les cœurs généreux d'avoir si 
ien compris ce vénéré pasteur. 
» Celui que nous pleurons ne fut pas moins bien 

compris quand il songea à installer une société de 
St-Vincent-de-Piul, et.peu de temps après.la section 
des hommes et celles des Damesfonctionnaient régu
lièrement en distribuant d'abondantes aumônes. 

» Vous parlerai-je aussi da son dévouement à la 
cause de la jeunesse ? Il y avait bien alors un patro
nage, mais il n'existait qu'à l'état embryonnaire.Ses 
réunions avaient lieu dans le local des écoles com
munales, et il était aisé de prévoir que les interdic
tions qui se produisaient ça et là ne tarderaient pas 
à atteindre notre paroisse, et voilà notre regretté 
Pasteur en quête d'un local.Ici encore.il fut aidé par 
des cœurs généreux qui répondaient si bien au sien, 
et du fond de cette tombe où il repose, s'il pouvait 
un instant se lever, il leur dirait encore : merci. 

» Bientôt au patronage, il annexait un cercle ca
tholique d'ouvriers, montrant ainsi qu'il comprenait 
admirablement toute l'importance d'une œuvre qui 
doit avoir sur les solutions sociales de si heureux 
résultats. 

» Mais est-ce tout ce qu'il a fait ? Oh! non. Coopé-
rateur à la fondation des œuvres pareissiales, j'ai vu 
de près mon vénéré Curé, et que de fois j'ai eu l'occa
sion d'apprécier sa charité 1 Qui dira les douleurs 
qu'il a soulagées ?les misères qu'il a secourues ? les 
pauvres qu'il a consolés? Personne ne le dira, car sa 
main gauche ignorait ce que donnait sa droite. Nous 
verrons longtemps cette bonne figure épanouie d'un 
sourire où on lisait « charité et amour », sa main sou
lagea t la misère physique, son cœur les douleurs 
morales. 

» Notre regretté Pasteur était, d'ailleurs, l'homme 
de tout le monde. Que de fois lui ai-;e entendu dire : 
« Ils sont tous mes enfants • ; et dans certaines cir
constances, cù son cœur de père et de prêtre dut être si 
cruellement atlligé,ne lui ai-je pas encore entendu dire: 
.< Ah ! s'ils connaissaient bien le coeur de leur curé, 
ils ne l'atlligeraient pas ainsi."Monsieur le curé était 
d'une nature robuste et tout faisait prévoir pour lui 
de longs jours ; mais, en même temps qu'une santé 
qni paraissait être à toute épreuve, n'avait il pas un 
cœur aussi sensible qu'il était grand et généreux? Et 
combien ce cœur ne dut-il pas souffrir, de certaines 
propositions des uns et du laisser-faire des autres, 
dans descirconstances que j'appellerai « malheureu
ses.» 

» En effet,a-t-il pu assister insensible,avec le cœur 
que nous luiconnaissions.à l'élaboration des lois sco
laires, et à cette guerre faite à l'enseignement con-
grêganiste ? 

» Je ne rappellerai pas les circonstances particuliè
rement pénibles où il jeta ces douloureuses paroles : 
« Ah ! s'ils connaissaient bien le cœur de leur curé, 
ils ne l'afiligeraient pas ainsi ». 

» Loin de moi l'intention de fiire des récrimina
tions en un jour où la douleur est si unanime ; où 
tous, sans distinction, pleurent leur père : toujours 
est-il qu'ils n'appréciaient pas le cœur de leur curé, 
ceux de ses enfants qui l'ont attristé par des mesures 
regrettables .' 

» Pour moi, qui connaissais notre vénéré pasteur 
comme un père, comme un frère et comme un ami ; 
poar moi qui connaissais toute la profondeur de son 
amour pour les siens, ah I quel mal, inconsciemment 
peut-être, lui ont-ils porté 1 

» Mais, laissons ces faits attristants pour ne penser 
qu'à la couronne que ses vertus lui ont tressée, et 
comme si Dieu voulût la rendre plus belle, il lui en
voya de terribles souffrances. Cependant les desseins 
de" Dieu sont impénétrables et la foi nous commande 
de prier pour lui : nous prierons et nous ferons 
prier. 

» Oui, cher et bien-aimé pasteur, nous avons la 
consolation de penser, que votre vie toute d'amour 
et de charité devait, trop tût, hélas! pour nous, rece
voir sa récompense, et du haut du ciel où vos vertus 
VOHS ont conduit, nous l'espérons, priez poar vos en-
fanrs, malheureux de vous avoir perdu: priez, afin 
que tous les membres de cette paroisse, que vous 
avez tant aimée, retrouvent le père de leurs âmes, et 
avec lui pnissent entonner ce cantique consolant : 

» Gloria in exrelsis deo. Amen. » 
Les paroles de M. Camille Ferraille, produisi

rent sur l'assistance une émotion profonde. Nom
bre de personnes ne purent retenir leurs larmes. 

A une heure et demie le cortège sortait du ci
metière. 

L e Consei l munic ipa l se réunira, vendredi, 
20 mai, à sept heures et demie du soir, pour déli
bérer sur l'ordre du jonr suivant : 

1. — Opérations financières de la ville de Roubaix, 
pendant les exercices I8S2, 18S3, 1SS4 et ISS5. injonc
tions de la Cour des Comptes. — 2. Secours et sub

aides ; demande de subvention par la Société des 
cour-seide Roubaix. - 3. Projet de fet.de Roubaix 
en 1887 ; lettre du comité d'organisatfon de la S fête 
de l'Association régionale des gymnastes du Nord et 
du Pas-de-Calais. — 4. Fabrique de 1 église Saint-
Martin • compte administratif de 1886 et projet de 
budget pour 1888. Avis du Conseil municipal. — 
5. Fabriqne de l'Eglise de Saint-Joseph ; compte ad
ministratif de 1886 et projet de budget j-our 1888 ; 
avis du Conseil municipal. • r,„„v , „„_,„,„ 

6. Fabrique de l'Eglise de Natre-Dam*! compte 
administratif de 1886 et projet de budget pour 188* ; 
avis du Conseil municipal. — 7. Sapeurs-Pompiers ; 
demande d'admission a la retraite par M. le sous-
lieutenant Bavart. — 8. Enseignement primaire; 
fourniture de "livres de prix aux élèves des écoles 
communales ; cahier des charges. — 9. Bâtiments 
municipaux ; ferme de l'Ebouage ; construction d un 
magasin pour le matériel des lêtes ; réception défi
nitive. — 10. Voirie municipale ; rue de la Gare ; 
aliénation des parcelles inutiles demande d achat. — 
11 Voirie municipale ; rue du Château ; projet de 
prolongement.— 12. Voirie municipale ; demande de 
classement et de mise en état de viabilité des rues 
de Turenae,Heilmann et du Brondeloir. 

13. Voirie municipale; rue Ju Pile, construction 
d'un aqueduc; demande d'autorisation d'employer le 
rabais de 11 0[0. — 14. id. rue du Tilleul, projet 
d'alignement. — 15. Voirie municipale; demande de 
report sur l'exercice 1887 d'uae somme de 308 francs, 
restée impayée sHr l'exercice 1886. — Service vicinal 
prélèvement en 1888 sur les revenus ordinaires des 
sommes nécessaires pour l'entretien des chemins 
vicinaux. — 17. Ecole des arts et métiers; avis du 
Conseil municipal-sur l'insuffisance de fortune de la 
famille du j . une Koszul. 

Rapports des commissions.— 1. Octroi; expira-
ton du règlement concernant les tarifs ; projets de 
prorogation. — 2. id.. fourniture de cabans aux em
ployés de l'octroi ; cahier des charges, pour la mise 
en adjudication ; demande de crédit. — 3. Secours et 
subsides ; la fanfare Delattre ; demande de subven
tion. - 4. Bâtiments municipaux ; école de garçons 
de la rue Saint Vincent-de-Paul ; comptes de mitoy
enneté. — 5. id.. postes de police des rues des Fosses 
des Arts et St-Vincent-de-Paul; construction voûtées 
dans les cellules. — 0. id. mise en adjudication des 
travaux d'entretien des propriétés communales.— 7. 
Voirie municipale ; rue de Wasquehal ; plan d'ali
gnement. — 8. id. rue de Rome, mise en état de via
bilité. — 9. id. chemin de la Makellerie ; rectification 
de l'alignement. 

10. Ecole des Arts et Métiers ; 'lenrées alimentaires 
nécessaires aux chevaux de l'Ebouage ; mise en adju
dication. — 11. Chemin vicinal de grande commu
nication n' 9; rectiIic»tion à Wattrelos. — 12. Ch«min 
d'intérêt commun n" 151 de Roubaix à Hem et Blan-
dain ; projet de répartition des dépenses d'entretien ; 
13. ïiamways de Rouoaix à Lille ; stationnement des 
fourgons sur la Grande-Place. — 14. Etablissement 
d'un tramway à vapeur de Saint-Amand à Lannoy ; 
avis du Conseil municipal. — 15. Sapeurs-Pompiers; 
règlement de la caisse des retraites; modification aux 
art. 4 et 5. 

A u d i t i o n s m u s i c a l e s . — Voici le tableau de 
l'ordre dans lequel les Sociétés musicales exécu
teront le dimanche, au Jardin de Barbieux, de 5 
à 7 heures du soir, et le jeudi, sur la place Che
vreuil, de 8 heures et demie à 10 heures du soir. 

Dimanche, 22 mai, Grande Harmonie et Lyre rou-
baisienne. — Dimanche, 5 juin, Grande Fanfare et 
l'Avenir.— Jeudi, 9 juin. Grande Fanfare et l'Avenir. 
— Dimanche, 12 juin, Concordia et Alliance chorale. 
— Jeudi, 10 juin, Concordia et Alliance chorale. 
Dimanche, 19 juin, Fanfare de Beaurepaire et Union 
des Travailleurs. — Jeudi, 23 juin, Fanfare de Beau-
repaire et Union des Travailleurs, — Dimanche, 26 
juin, Grande Harmonie et Cœcilia. — Jeudi, 30 |uin, 
Grande Harmonie et Cœcilia. — Dimanche, 3 juillet. 
Grande Fanfare et Mélomanes. — Jeudi, 7 juillet, 
Concordia et Mélomanes. — Dimanche, 10 juillet. 
Concordia et Lyre roubaisienne. — Dimanche 17 juil
let. Fanfare de Beaurepaire et Avenir Jeudi, 21 
juillet. Fanfare de Becurepaire et Avenir.— Dimanche 
24 juillet. Grande Harmonie et Alliance chorale. — 
Jeudi, 28 juillet. Grande Harmonie et Alliance cho
rale. — Dimanche 31 juillet. Grande Fanfare et Uniou 
des Travailleurs. — 0cudi,4 août, Grande Fanfare et 
l.'nion des Travailleurs. — Dimanche. 14 août, Con
cordia et Mèlamanes. — Jeudi, 18 août, Concordia et 
Mélomanes. — Dimanche. 21 août, Fanfare de Beau
repaire et Cœcilia.— Jeudi. 25 août, Fanfare de Beau
repaire et Caecilte. — Dimanche, 28 août, Grande 
Harmonie. 

observation. — Le dimanche, les sociétés instru
mentales possédant nn uniforme devront le revê
tir. 

U est entendu, entre les diverses Sociétés, que 
si l'une d'elles ne pouvait exécuter à une date as
signée, elle en préviendrait i'administration mu
nicipale et la Société dont le tour suivrait, quinze 
jours avant l'audition à laquelle un événement 
l'empêcherait d'assister. 

Chaque Président de Société fera parvenir son 
programme a la Mairie, trois jours avant l'exé
cution. 

N o u s a p p r e n o n s avec plaisir que nos deux 
jeunes concitoyens : M. Albert Duhamel et made
moiselle Jeanne Duhamel, sa soenr, élèves du 
conservatoire de Paris, ont obtenu hier, un succès 
considérable, dans un grand concert dOHnéau profit 
des pauvres de Paris. 

S o c i é t é ar t i s t ique de R o u b a i x - T o u r c o i n g 
— Afin de faciliter, anx élèves desécoles des deux 
villes, la visite des salles de l'exposition de la rue 
de l'Alouette, la commission a décidé de retar
der de huit jours, la fermeture. L'Exposition res
tera donc ouverte jusqu'au lundi soir, 23 mai. 

R é g a t e s de R o u b a i x . — Les régates interna
tionales organisées par le club nautique « Trois 
étoiles » auront lieu lo dimanche 5 juin prochain 
* 2 h. 1|2 précises, sur le canal de Roubaix, au 
pont da Blanc-Seau. Le programme comorend 
nuit courses pour embarcations de plaisance 
yoles-gigs à d?ux et quatre avirons de pointé 
(juniors et seniors' et périssoires. 

Inspec t ion e t c l a s s e m e n t des chevaux, ju
ments, mulets et mules des voitures attelées sus
ceptibles d'être requis pour le service de l'armée. 
(Exécution de la loidu 3 juillet 1877, et dn décret 
du 2 août 1877.) 

On nous communique l'avis suivant : 
« La commission instituée en exécution de la loi 

et du décret précités pour procéder au classement 
des chevaux, juments, mulets et mulea ainsi que des 
voitures attelées susceptibles d'être requis pour le 
service de l'armée, se réunira a Roubaix les 0, 7 S 
10. 11, 13. 14 et 15 juin 1887 à sept heures du matin à' 
l'Abattoir. 

» En eonséqnence, tous les propriétaires sont pré
venus qu'ils devront présenter à la commission les 
dits jour et heure. 1-les chevaux, juments, mulet» 
et mules, ayant l i g e minimum fixé par 1a loi (six 
ans pour les chevaux et jument.) quatre ans pour les 
mulets et mules): 2- les voitures attelées en leur 
possession. 

» Les seuls animaux dispensés de la présentation 
sont : 

» 1- Les juments en état de gestation constaté* car 
des certificats de saillie appuyés de l'affirmation d» 
deux témoins ou de la déclaration du maire et les. 
juments suitées d'un poulain ou notoirement r«-

demier, si vous voulez,- j ' a i fait de vous le 
maître de ma vie, je ne reviendrai point sur 
le don de moi-même. Ainsi donc, voilà votre 
secret ! Je sais aujourd'hui pourquoi vous re
fusiez de m'épouser -, vous savez d'où sont 
venues mes dernières angoisses. Eh bien ! 
oui, tout cela est horrible, Samuel ; nous 
voilà tombés du haut de notre bonheur au 
dernier degré de la détresse humaine. Et du 
fond de cet abîme, il vous semble que tout est 
perdu. Eh bien ! moi je me sens plus forteque 
vous, je relève le front, je m'apprête à la lut
te. Avec vous je serai vaincue ou triomphan
te, mais nous ne nous séparerons plus. Là-
bas, dans ce village d'Eden qui fut l'œuvre 
de votre cœur, vous n'osiez achever votre 
confession, et je vous défendis l'aveu qui, 
peut-être, allait s'échapper de vos lèvres. Ma 
confiance en vous n'est pas ébranlée. Ma 
résolution ne variera pas. Ma main estàvous, 
je vous laisse maître de ma destinée, ne bri
sez pas mon seul rêve de bonheur en me re
poussant. Puisque mon cœur vous absout, 
vous moutrerez-vous plus sévère que moi-
même? J'en fais ici le serment, si vous êtes 
condamné, si la dure sentence prononcée ja
dis est ratifiée, je m'exile avec vous, je de
viens la compagne du condamné, et je ferai si 
bien que vous trouverez encore du bonheur 
au sein de cette détresse. Le monde, por.r 
moi, sera où vous vivrcz;mon père m'approu
vera, il sait que je vous dois la vie. 

— Non ! non 1 c'est impossible ! s'écria 
Samuel en saisissant les mains d'Any.vous ne 
réfléchissez pas, dans la candeur naïve de 
votre âme et dans l'entraînement de votre 
tendresse, que je serai un banni, un damné 
de ce monde. Je vous aime trop pour vous 
associer à mes tortures. Vous avez fait tout 

ce que vous pouviez en m'offrant de partager 
ma misère. Je me dois de vous refuser. 

— Alors vous êtes trop fier, et trop dur, et 
vous m'imposerez une torture qui durera 
toute la vie.En me repoussant,vousme vouez 
au désespoir. 

— Mon Dieu ! mon Dieu I s'écria Samuel, 
vous savez bien que je vous aime trop pour 
vous faire partager une vie flétrie. 

— Gardez-moi ! gardez-moi, Samuel ; la 
compassion que vous aurez de moi vous méri
tera l'indulgence des juges.Vous ne serez pas 
seul devant eux ; j 'irai aussi,moi,tout près du 
banc où vous serez assis, moi la sœur de cet 
Henri qui vous donna son nom,et qui,en vous 
léguant sa fortune, vous laissa aussi sa sœur. 

— Vous le voulez '.' s'écria Samuel. 
— Je le veux, répondit-elle. 
— Eh bien ! soit ! misérables ensembles ou 

tous deux heureux d'une joie qui n'aura d'é
gale que votre bonté ! 

Elle l'entraina vers le logis où l'attendait 
l'aveugle, et ce soir-là le vieillard apprit le 
secret de celui qui devait pour lui remplacer 
un fils. 

XXV 
L ' m i f l i e i i c e 

On s'ètouflait dans l'immense salle des Tas 
Perdus du palais de justice. Les avis se par
tageaient au sujet de l'homme qui avait le 
courage de se présenter devant le tribunal 
des hommes,après en avoir subi une première 
condamnation. Les uns approuvaient son 
courage, et les vingt ans qu'il opposait à une 
faute de jeunesse ; les autres affirmaient que, 
profitant des deux jours de délai qui lui avait 
été laissés, il n'avait qu'à gagner l'Angleterre 
ou l'Amérique. La faculté de revenir lui se

rait rendue dans six mois, et il n'avait rien à 
craindre. 

Mais la majorité de cette foule était pour 
Samuel. On ne voulait voiren lui que le créa
teur de la ville d'Eden, le pore des enfants 
adoptés dans la Sologne, le frère de ces men-
•diauts qui frappaient le soir à sa porte, mon
traient des papiers estampillésdc lettres hon
teuses, et qui, le lendemain, ayant une place 
dans ses ateliers, se sentaient devenir de 
braves et honnêtes gens. 

Les avocats félicitaient M* Albaut d'avoir 
à plaider cette cause. Chacun d'eux cherchait 
ses moyens de défense et s'écriait : 

— Maison n'a rien à dire devant un tel 
homme ; il s\iffit de racontea sa vie. 

Me Albaut parlait avec le plus de vivacité, 
quand la main d'une femme lui tomba sur 
l'épaule. 

— Ah ! mou cher conseil ! s'écria en san
glotant Mme Marchenoir, venez à mon aide. 
Me voilà perdue. Je n'avais guère l'espoir de 
vous rejoindre au milieu de cette cohue,vcncz 
venez. 

— Où cela ? 
— Au tribunal de police correctionnelle. 
— Il vous attendait, répondit en riant l'a

vocat. 
— J'ai déjà la tête à moitié perdue, allez-

vous me la mettre tout à fait à l'envers ? 
—Je ne serai pas assez méchant pour cela; 

voyons, parlez, que l'on sache les détails de 
votre affaire. 

— Eh ! je passe en police correctionnelle. 
— Je vous le prédis depuis six mois. 
— Eh ! je sais bien que j 'a i été imprudente. 

Vous me ferez acquitter, acquitter, 
— J'en suis certain. 
— Oh ! la moitié de ma fortune. 

— Ah ! oui, la moitié de sa fortune à son 
médecin quand on est malade, à son avocat 
quand il vous défendra... Mais, gai, gai, la 
faridondaine ! lorsque la santé est revenue 
ou lo procès gagrné. 

— Je vous jure.. . 
— Ne jurez rien. Votre cause est amu

sante. 
— Que plaidcrez-vous / 
— La folie. 
— La folie ! Alors, pas de milieu, la folie 

ou une condamnation pour port illégal de d,'> 
coration ? 

— De laquelle s'np-it-il ? 
Mme Marchenoir baissa la tête. 
— La Légion d'honneur. 
— Diable ! vous n'y allez pas de main

morte. 
— Hélas ! vous vous souvenez q u e j 'avais 

dit en publie que je donnerais cent mille 
francs pour obtenir la croix de la Léeion 
d honneur.Quinze jours plus tard, un homme 
de haute mine me vint voir.me pria de lui ra
conter mon histoire et s'écria : 

— Vous avez des droits à la Légion d'hon
neur ! 

— Pensez-vous, monsieur. Oh ! la recevoir 
serait le plus grand bonheur de ma vie Tout 
ce qu'il faut de droits, je suis prête à les 
payer. • 

Il me dit doucement : 
— Avec trois cent mille francs, je vous ob

tiendra' cela. 

(A suivra 
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